
 
 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 27 mars à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle polyvalente de Brousseval, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE 

en suite de la convocation faite le 17 mars 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOZEK, M. 

BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CABARETIER, M. CADET,  M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, M. CORDEBARD, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. 

DESANLIS, M. DESCHARMES, M. DOUET, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, M. 

DUBOIS, M. EREN, M. FARGETTE, M. FEUILLET, M. GAILLARD, Mme GALICHER, Mme 

GARCIA, M. GARET, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. 

GOUGET, M. GOUVERNEUR, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, M. 

HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, Mme KREBS, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LAURENT, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARIN, M. 

MARTIN, M. MATHIEU, M. MENAUCOURT, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, , M. 

NOVAC, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PINCEMAILLE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, 

M. RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. 

SIMON, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VAGLIO 

 

Excusés : M. AMELON, M. BOSSOIS, M. BOUZON, M. CHARPENTIER, Mme COLLET, 

Mme DE CHANLAIRE, Mme DORKEL, M. DROIN, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. 

NOISETTE, Mme SAMOUR, M. THIEBLEMONT, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. 

VALTON, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BOSSOIS à M. FEUILLET  M. GUILLAUMOT à M. MARIN 

M. CHARPENTIER à Mme AUBRY Mme THIEBLEMONT à Mme BETTING 

Mme COLLET à Mme KREBS M. TURCATO à M. BRUSA-PASQUE 

Mme DE CHANLAIRE à Mme CLAUSSE M. VALTON à M. SIMON 

Mme DORKEL à M. BONNEMAINS Mme VARNIER à M. VAGLIO 

M. GAUCHERON à M. JEANSON  

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 

 
N° 64-03-2017 
CONTRAT DE VILLE  –  FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS 2017 
Rapporteur : Mme CLAUSSE 
 
 

 
 



 
 
Le Fonds de Participation des Habitants a été créé à Saint-Dizier par la Ville 

et les services de l’Etat en avril 2011 au sein du comité de pilotage du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale. 
 

Ce dispositif est depuis repris par le Contrat de Ville 2015 – 2020, porté par la 
Communauté d’Agglomération.  
 

Il s’agit de soutenir des actions portées collectivement par des habitants qui 
souhaitent animer les quartiers de la politique de la ville : repas, fête de quartier, une sortie, 
une action d’information ou de formation des habitants, des rencontres sportives, un 
évènement culturel etc...  
 

Le Fonds de Participation des Habitants est doté d’une enveloppe extraite des 
fonds politique de la ville d’un montant de 5 000 € en 2017 (5 000 € en 2016), d’un règlement 
intérieur, d’un formulaire de demande et d’une fiche bilan.  
 

Le dispositif apporte un soutien financier dans la limite de 500 € maximum par 
projet.  
 

Pour le premier trimestre 2017 et suite au comité technique du contrat de ville 
réuni le 28 février 2017, qui regroupe l’ensemble des partenaires et financeurs ainsi que les 
représentants du Conseil Citoyen, il est proposé au conseil communautaire le versement des 
subventions suivantes : 
 
 

Porteur  Actions Montant  

Association Culturelle 
d’Entraide Baptiste (ACEB) 

Rénouv’Eau 
(nettoyage des berges du canal en avril 

quartier La Noue) 
500 € 

Saint Dizier Ville Jardins 
Fête de la Soupe 

(Coulée Verte et Espace Bragard en 
mars) 

500 € 

Saint Dizier Basket 
Les dimanches au basket 

(gymnase Anne Frank sur l’année) 
500 € 

 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’adopter ces propositions qui ont reçu un avis favorable du comité technique du 
contrat de ville du 28 février 2017. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


